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CERN - EPR, la convergence des luttes
Nucléaire X Dans un article original, l’écri-
vain genevois Daniel de Roulet relie le 
projet du nouvel accélérateur géant du 
CERN, le FCC, au développement de la cen-
trale nucléaire du Bugey, près de la fron-
tière suisse, où l’implantation de deux 
nouveaux réacteurs de nouvelle génération 
(EPR) est prévue.

DANIEL DE ROULET*

Depuis que je le connais, mon ami JB est 
un militant écolo. Il n’a plus de permis de 
conduire et ne circule qu’à vélo. Mais ce 
soir-là, pour rejoindre le village de Cercier 
en Haute-Savoie où il fera une conférence, il 
m’a demandé de le conduire en voiture. Pas 
d’autre manière d’arriver là-bas. JB est un 
physicien critique, un de ceux qui aiment 
la méthode scienti!que, mais pas les projets 
démesurés de ses collègues. Ce soir il sera 
question du CERN et du nouvel anneau sou-
terrain qui devrait être creusé à 240 mètres 
de profondeur moyenne pour une nouvelle 
machine à explorer les mystères de l’uni-
vers. Ça se passera dans la salle polyvalente 
de la commune, l’une des huit qui seraient 
directement touchées par l’installation du 
projet.

Nous quittons Genève au milieu de 
l’après-midi pour être sur place à 19h30. 
Avant de passer la douane, coincés pendant 
une demi-heure dans une !le de voitures 
qui avancent au pas, nous prenons le temps 
de discuter. Il me rappelle les données du 
projet que le CERN prépare en catimini de-
puis 2014. Les habitants des communes qui 
auraient à en subir l’impact ne sont avertis 
que maintenant. La circonférence du futur 
collisionneur circulaire aurait 92 km. Les 

gravats extraits par l’excavation représen-
teraient un volume de 9 millions de m3. La 
consommation électrique des installations 
serait celle d’une ville de 700 000 habitants.

Je me souviens qu’il y a exactement un 
demi-siècle, en 1974, Friedrich Dürrenmatt 
alors âgé de 34 ans avait été invité à visiter 
le CERN qui prévoyait de construire ce qui 
est aujourd’hui le LHC, un tunnel de 27 km 
de circonférence. Dürrenmatt venait de 
faire jouer dans les théâtres allemands Les 
Physiciens, une pièce qui présentait Eins-
tein et quelques autres scienti!ques enfer-
més dans une clinique psychiatrique. Son 
reportage publié à cette occasion raconte à 
la fois son émerveillement et ses doutes sur 
l’avenir du CERN dont il critique l’hubris, 
c’est-à-dire la démesure moralement inac-
ceptable. Je fais part à JB de mes doutes sans 
lui dire que ce sont ceux que j’avais déjà re-
levés chez Dürrenmatt. Mais pour JB il ne 
s’agit en aucun cas de critiquer la recherche 
scienti!que qu’il admire. Pour lui l’urgence 
climatique nous oblige à redimensionner 
les prétentions de chaque secteur d’activi-
té. L’état de la planète est tel qu’il n’est plus 
possible de cautionner des projets qui vont 
à l’encontre d’un développement durable. 
Nous en restons là de notre dispute amicale.

Quand nous arrivons sur place à Cercier, 
nous sommes saisis par la beauté du pay-
sage sous une lumière rasante: succession à 
perte de vue de collines boisées et de vallons 
verdoyants, des clairières, des bosquets, un 
damier de parcelles agricoles entourant 
quelques villages.

Au début de la soirée, les organisateurs 
se demandent encore s’il y aura du monde 
pour écouter JB et les autres intervenants. 
Mais bientôt il faut rajouter des chaises 
pour un public attentif. Et voilà qu’on ap-

prend que justement ce matin, la centrale 
atomique de Bugey a mis en consultation 
la construction de deux réacteurs de type 
EPR. Tout le monde comprend que l’un des 
deux au moins servira à l’alimentation du 
futur collisionneur, c’est donc que le projet 
du CERN est directement lié à une grosse 
quantité d’énergie supplémentaire. Dans 
l’assemblée, un agriculteur fâché lance 
l’idée d’une ZAD pour empêcher le forage 
des «émergences», comme sont appelées 
les énormes cheminées qui surgiraient de 
terre et dont l’équipement annexe occupe-
rait cinq hectares sur chaque site.

Pendant que JB explique en une bril-
lante conférence documentée par de belles 
images explicatives, je retrouve dans les ar-
chives de la Toile le texte de Dürrenmatt. 
En 1974, lors de sa visite au CERN, il écrit 
de manière prémonitoire: «L’humanité va 
arriver d’elle-même à des choses qui vont la 
contraindre à faire marche arrière.» Et plus 
loin, il constate: «On m’a avoué ou presque 
avoué qu’on ne savait pas s’il fallait être 
certain que la construction d’accélérateurs 
toujours plus puissants, d’anneaux toujours 
plus gigantesques n’allait pas faire courir à 
l’homme le risque d’inventer des particules 
élémentaires au lieu de les trouver.»

Retournant à Genève, au sortir de la 
séance d’information, JB et moi reprenons 
notre discussion. Sur un point nous sommes 
d’accord. Que l’on soit pour ou contre les 
recherches du CERN, nous sommes l’un et 
l’autre opposés à la construction d‘un nou-
vel EPR. En luttant contre l’un de ces projets 
fous, l’EPR du Bugey, nous lutterons contre 
l’autre, le collisionneur du CERN. C’est ce 
qu’on appelle la convergence des luttes.

* Article à paraître dans le prochain trimestriel romand 
Sortir du nucléaire, www.stop-bugey.org
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Vivre à Genève  
en ne parlant 
qu’anglais,  
un privilège  
de diplomate?
Droit des étrangers X L’ODAE a suivi le cas d’Analyn. 
Cette travailleuse philippine anglophone, après vingt 
ans passés à Genève et une régularisation Papyrus, 
a perdu son permis de séjour parce que son niveau 
de français n’était pas le bon. Témoignage.

AUDE MARTENOT ET ELISA TURTSCHI*

Dans la Genève internationale d’aujourd’hui, il semble 
presque impensable d’être pénalisé pour ne parler que 
l’anglais. Car toutes les grandes institutions qui font 
la renommée de la ville (CICR, ONU, etc.) fonctionnent 
dans cette langue et on n’imaginerait pas exiger un 
niveau minimal de français des diplomates a!n de va-
lider leur droit de séjour en Suisse.

Et pourtant, c’est à son niveau insuf!sant de fran-
çais qu’Analyn1, ressortissante philippine, anglo-
phone et habitant Genève depuis près de vingt ans, 
doit la perte de son permis de séjour. Elle était arrivée 
en Suisse en 2006, à l’âge de 47 ans. Malgré l’absence 
de permis de séjour, elle a rapidement réussi à trouver 
un emploi dans les nettoyages. Parler anglais n’était 
pas un souci: de nombreux employeur·euses à Genève 
échangent dans cette langue.

Quatorze ans plus tard, Analyn béné!cie de l’opé-
ration Papyrus. Cette initiative lancée par le canton 
de Genève en 2017 permet à 2390 personnes sans-pa-
piers, œuvrant depuis plus de dix ans au fonctionne-
ment économique du canton, d’être en!n régularisées. 
L’opération clari!e les critères à remplir pour obtenir 
un permis. Parmi ceux-ci, il faut notamment démon-
trer avoir atteint un niveau de français A2.

Analyn obtient donc un permis B qui lui permet 
d’en!n signer un contrat de travail à durée indéter-
minée avec une entreprise de nettoyage. Le Secrétariat 
d’Etat aux migrations (SEM) conditionne toutefois le 
renouvellement de son statut à la présentation d’un 
«certi!cat Fide»2 de langue française de niveau A2, 
conformément aux exigences Papyrus. A côté de son 
travail à 70%, Analyn suit six heures de cours heb-
domadaires de langue. Malgré cela, elle ne parvient 
tout juste pas à obtenir le niveau requis: le résultat de 
son examen Fide démontre un taux de réussite de 58%, 
alors qu’il faut 65% pour atteindre le niveau A2.

A l’âge de 64 ans, Analyn explique au SEM qu’elle 
rencontre des dif!cultés particulières du fait de son âge 
et de ses problèmes de santé ainsi que du temps consa-
cré à la recherche d’un emploi complémentaire pour 
améliorer sa situation !nancière. Elle demande un dé-
lai supplémentaire pour essayer d’améliorer son fran-
çais. Le SEM accepte, mais !n 2023 Analyn échoue à 
nouveau au test et transmet un nouveau certi!cat de 
niveau A1.

En avril 2024, le SEM refuse de prolonger son autori-
sation de séjour et prononce son renvoi de Suisse. Analyn 
recourt auprès du Tribunal administratif fédéral, mais 
celui-ci estime que le recours est dénué de toutes chances 
de succès et l’affaire est classée. Usée par les démarches, 
Analyn décide !nalement de repartir aux Philippines, 
pays qu’elle a quitté vingt ans auparavant.

Bien que des critères clairs pour la régularisation 
constituent une protection contre l’arbitraire, leur 
application rigide, sans considération des particula-
rités de chaque situation, est non seulement contraire 
à la loi (les art. 30 LEI et 31 OASA demandent de te-
nir compte des spéci!cités personnelles), elle est éga-
lement discriminatoire puisqu’elle bloque l’accès au 
séjour pour toute personne qui ne correspond pas au 
pro!l idéal de la «bonne personne migrante». L’intran-
sigeance du SEM dans le cas d’Analyn, qui maîtrise 
une des langues les plus parlées de Genève, paraît 
d’autant plus disproportionnée que les autorités can-
tonales genevoises exigent seulement un niveau de 
français A1 pour le renouvellement du permis B des 
personnes régularisées hors du cadre Papyrus.

Il semblerait donc logique que le français d’Analyn soit 
jugé suf!sant, d’autant compte tenu de son âge et des ef-
forts qu’elle a déployés pour atteindre seule une stabilité 
professionnelle et !nancière. Mais il semble qu’à Genève, 
parler uniquement anglais soit un privilège réservé à 
celles et ceux qui évoluent dans les hautes sphères des 
organisations internationales ou !nancières.

* Observatoire romand du droit d’asile et des étrangers (ODAE)
1 Prénom d’emprunt.
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Reinas aux Oscars
Le film Reinas, de Klaudia Reynicke (notre critique dans Le Courrier du 6 sep-
tembre), représentera la Suisse dans la course aux Oscars. L’Office fédéral de la 
culture (OFC) l’a inscrit auprès de l’Academy of Motion Picture Arts and Sciences 
pour concourir dans la catégorie «meilleur film international».
On saura le 17 décembre, au moment de la publication de la «short list» de 15 
films, si l’œuvre de la réalisatrice helvético-péruvienne sera retenue dans le 
cercle restreint des films candidats à un Oscar, a indiqué hier l’OFC. Dans ce 
drame sur le passage à l’âge adulte, Klaudia Reynicke raconte l’histoire, inspi-

rée de son autobiographie, d’une mère qui veut quitter Lima pour les Etats-
Unis avec ses deux filles, en laissant derrière elles leur père, qui n’a pas grand-
chose à leur offrir. Cette décision est motivée par la crise économique, les 
troubles politiques massifs et le manque de perspectives dans le Pérou des 
années 1990.
Prix du public à Locarno, Reinas est le premier long métrage suisse à avoir été 
présenté dans la compétition principale internationale du prestigieux festival de 
Sundance. ATS/FILMCOOPI
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